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Le point de depart de la prescription en matiere de depot banciare

 
payable a vue entre le deposant et la banque depositaire s’est discute

depuis longtemps. L’opinion majoritaire japonaise le trouve dans un
 

moment de formation de depot.L’auteur doute cette explication puis-

que le point de depart depend de qualification de ce contrat. Selon l’

auteur,le droit du deposant contre la banque depositaire va prescrire
 

apres un laps de temps qui court a partir de la declaration de sa
 

restitution. La majorite explique que, puisque “(L) e delais pour la
 

prescription extinctive commence a courir au moment ou le droit peut
 

etre exerce”selon l’article166du Code civil japonais de1896,alors que
 

le deposant peut demander la restitution de la somme deposee apartir
 

du moment de depot, sauf le cas du contrat d’epargne a delais fixe

(Teiki yokin).L’auteur condsidere cette explication peu satisfaisante.

S’agissant de contrat de depot, le depot bancaire aussi suppose le
 

service assume par le depositaire pendant la duree de contrat. La
 

banque se charge de l’obligation de garde comme les autres categories
 

de depot,notamment celles de depot sur la chose determinee.A partir
 

de formation de contrat de depot bancaire, l’obligation de garde est
 

exercee par la banque. Cette situation ne doit pas etre interpretee
 

comme l’absence d’utilisation du droit par le creancier.
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A l’occasion de la redaction du Code civil de1896,malgreune opinion
 

fortement recommendee qui exigait de faire soumettre cette operation
 

du depot bancaire aux dispositions du pret de consommation, les
 

redacteurs insistaient sur la qualification de depot qui pouvait etre
 

justifiee au point de vue de l’application des dispotsitions du Code penal
 

qui ont interdit le depositaire la consommation de la valeur deposee.A
 

la difference du pret de consommation, la notion de depot suppose la
 

restitution immediate, l’obligation de reserve d’une somme certaine,

sinon le mecanisme de solidariteentre les banques qui permet de munir
 

la banque la liquiditeimmediatement disponible.La notion de“depot de
 

consommation”,qui corresponde au depot irregulier en droit français a
 

eteconsacree par l’article666du Code civil de1896.Le client deposant
 

ne doit pas perdre son droit par la prescription en beneficiant le service
 

bancaire sous la forme de depot bancaire.Par consequent,la prescrip-

tion doit courir a partir de la declaration de la restitution comme le
 

Code des obligations suisse le fait dans son article 130al.2, et plus
 

recemment comme le BGB revise le fait dans son article695al.2.
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